
 
 

Circulaire n°4637 du 20/11/2013 
UNIVERSITÉ DE PAIX - APPELS À PROJETS "MÉDIATION 
ENTRE JEUNES" ET "HARCÈLEMENT" 
 
      

 
 
Réseaux et niveaux concernés 
 

 Fédération Wallonie-  Bruxelles  
 

  Libre subventionné 
          libre confessionnel  
          libre non confessionnel)  

 
Officiel subventionné 

 
 Niveaux : secondaire ordinaire 

 
Type de circulaire 
 

 Circulaire administrative 
 

 Circulaire informative 
   
 
Période de validité 
 

 A partir du                
                                        

 Du       au       
 
Documents à renvoyer 
 

 Oui  
 

    Date limite : 31/01/2014   
 

    Voir dates figurant dans la circulaire  
 
Mot-clé : 
 
Médiation - jeunes - harcèlement -  
Université de Paix - conflits -  
citoyenneté 
 

 

 

 
Destinataires de la circulaire 
 

- Aux Pouvoirs organisateurs des établissements 
d’enseignement secondaire ordinaire organisés ou 
subventionnés par la Fédération Wallonie-Bruxelles  ; 
- Aux Chefs des établissements d’enseignement secondaire 
ordinaire organisés ou subventionnés par la Fédération 
Wallonie-Bruxelles ;  
- Aux Organes de représentation et de coordination des 
pouvoirs organisateurs. 
 
 
 
Pour information : 
-  Aux associations de parents ; 
- Au Service général de l’Inspection. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
Signataire 

Ministre / 
Administration : 

Ministre/Administration : Direction générale de l’Enseignement obligatoire – 
Lise-Anne HANSE 

 
Personnes de contact 

Service  ou Association : Université de Paix  asbl 
Nom et prénom  Téléphone Email 
Christine Cuvelier 081 55 41 59 c.cuvelier@universitedepaix.be  
                  

 
Service  ou Association :         

Nom et prénom  Téléphone Email 
                  
                  

 

  

 



Madame, Monsieur, 

 

L’Université de Paix asbl (www.universitedepaix.be) a dernièrement lancé, à l’attention des 

établissements scolaires d’enseignement secondaire ordinaire deux appels à projets 2013-2016 

développés en collaboration avec la Fondation Bernheim : 

- un programme d’apprentissage à la médiation entre jeunes ; 

- un programme de prévention et d’intervention contre le harcèlement entre jeunes. 

 

Il s’agit de projets visant à rendre les jeunes autonomes, d’une part, dans la gestion positive de leurs 

conflits au quotidien, et, d’autre part, de faire face au harcèlement. 

 

Vous trouverez les descriptifs détaillés de ces deux initiatives et les formulaires d’inscription sur 

www.universitedepaix.org/ados.  

 

La date limite d’inscription pour les écoles est fixée au 31 janvier 2014. 

 

Pour toute information complémentaire à ce sujet, vous pouvez également contacter : 

Université de Paix asbl 

c/o Alexandre Castanheira 

Boulevard du Nord, 4 

5000 Namur 

a.castanheira@universitedepaix.be 

081 55 41 40 

 

En vous remerciant de votre intérêt. 

 

 

                                                                         La Directrice générale, 

 

 

                                                                            Lise-Anne HANSE 
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